
 

19-20.05.2005 

Loi 
(9322) 

modifiant la loi sur la juridiction des prud'hommes (juridiction du travail) 
(E 3 10) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur la juridiction des prud'hommes (juridiction du travail), du 
25 février 1999, est modifiée comme suit : 
 

Art. 6, al. 7 (nouveau) 
7 Un président d’un groupe professionnel peut assurer, à titre exceptionnel, la 
présidence du tribunal d’un autre groupe professionnel lorsque celui-ci vient 
à manquer de présidents répondant aux exigences de l’alinéa 4. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 


